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Le succes invetöre des romans de chevalerie explique ä son tour la per-
sistance de certaines images enracinees dans la mentalite populaire, et
notamment celle d'une noblesse guerriere et justiciere, rempart de la chretiente
(c'est toujours l'ideal des Croisades) et modele des plus hautes vertus. «Au
moment meme oü la noblesse confinee dans ses chäteaux ou dans la
representation la plus vaine ä la Cour de Versailles a renonce ä toute activite
militaire importante», ecrit M. Mandrou (p. 141), c'est un «paradoxe sans
nul doute que cette survie du mythe, non plus seulement dans les milieux
qui peuvent nourrir leur nostalgie de Souvenirs et de legendes, mais aussi
dans les milieux les moins directement interesses ä cette mythologie».

Si l'on remarque que les traites techniques et scientifiques sont aussi
rares qu'indigents dans le fonds troyen, si l'on note que les problemes pro-
fessionnels n'y sont presque jamais traites pour eux-memes, si l'on ajoute
enfin que les revendications populaires n'y tiennent aueune place, non plus
d'ailleurs qu'aucune des realitös sociales de l'Ancien Regime (les «com-
plaintes» d'apprentis fönt ä peine exception k la regle), on sera conduit avec
l'auteur ä constater (p. 163) que les petits livres ä couverture bleue «ont pu
constituer dans la realite un frein, un obstacle ä la prise de conscience des
conditions sociales et politiques auxquelles etaient soumis ces milieux
populaires». Vue sous cet angle, conclut M. Mandrou, la culture populaire apparait
comme «une forme d'aliönation».

L'ouvrage, on le voit, debouche sur des problemes et des realitös dont
l'importance est loin d'etre negligeable. Certes — et l'auteur lui-meme le
souligne avec une modestie et une prudence qui tömoignent de sa bonne foi —
il ne s'agit lä que d'une «premiere approximation» basee sur une recherche
qui «revet l'aspect d'un sondage». On pourra n'admettre ses conclusions que
sous benefice d'inventaire. Mais on devra surtout les recevoir et les considerer
comme le point de depart des enquetes ä venir. Car il ne fait pas de doute
que, sous sa couverture rose-tendre, ce petit livre ouvre ä la recherche historique

des perspectives nouvelles et propose ä ceux qui les exploreront une
methode d'investigation du meilleur aloi.

Geneve J.-D. Candaux

J. C. L. Sismondi, Recherches sur les constitutions des peuples libres. Texte
inidit. Edizione ed introduzione di Marco Minerbi. Geneve, Droz,
1965. In-8°, 384 p. (Travaux d'Histoire ethico-politique, VIII).

II faut savoir gre ä M. Marco Minerbi — dont la these (Universite de Pise,
1956/60) ötait consacree au premier ouvrage de Sismondi, demeure inedit
jusqu'ä ce jour —, d'avoir publie ce texte, en le faisant proceder d'une
importante introduetion qui eclaire d'un jour nouveau la formation de la pensee
sismondienne. Cette oeuvre de jeunesse, ecrite entre 1796 et 1800, durant
l'exil ä Pescia, en Toscane, est ä la fois un traite de theorie politique («science
du gouvernement» comme dit Sismondi) et un ouvrage d'histoire qui pre-
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figure en quelque sorte VHistoire des ripubliques italiennes. S'inserant dans
le grand debat sur la Revolution frangaise, cet ecrit du jeune emigre rallie
au Consulat (il occupa ä Geneve la fonction de secretaire de la Chambre de
Commerce du Departement du Leman) ötait destine ä opposer aux principes
de 1789 une conception liberale et moderee, anti-jacobine et anti-despotique
qui formera la base de la philosophie politique de Sismondi. Benjamin
Constant approuvera cet ouvrage qui ne trouva cependant pas d'öditeur. II
resta dans les papiers de Sismondi et est conserve ä la Bibliotheque communale

de Pescia.
Des trois redactions successives, M. Minerbi a reproduit la derniere — qui

ötait destinee ä la publication —, se bornant ä donner dans l'introduction
un resume et des extraits des trois «examens» que Sismondi avait consacres
aux constitutions de l'Angleterre, des Etats-Unis et de la France. Bien que
la substance en soit tiree d'ouvrages connus (de celui de Delolme sur la
Constitution anglaise et de celui d'Adams John sur la Constitution
americaine), ces «examens» contiennent une pensee originale et representent, avant
le celebre Cours de politique constitutionnelle (1818—1820) de Benjamin
Constant, un premier essai de droit constitutionnel compare. Aussi leur
publication n'eüt-elle pas ete dönuee d'interet. En face de la Constitution de
l'an in, l'attitude de Sismondi differe sensiblement de celle de Constant et
de Mme de Stael, partisans de l'egalite politique ä Iaquelle le Genevois,
disciple de Montesquieu et de Burlamaqui, opposait le principe de Fequilibre
des divers organes de l'Etat, seule garantie, ä ses yeux, de la liberte des
institutions politiques ainsi que des particuliers.

Le «constitutionalisme» de Sismondi devait fatalement le conduire ä
rejeter les theories du Contrat social dont il rendait les principes responsables
de la politique revolutionnaire. II estimait que «l'alienation totale» de
l'individu ä la communaute devait conduire ä justifier toutes les tyrannies et
toutes les violations de la liberte personnelle par le pouvoir. Aussi la
refutation des principes politiques de Rousseau par Sismondi (chap. V et VI de
la Ire partie) est-elle du plus haut interet, car eile explique l'attitude meme
de l'historien devant la chute de l'ancienne Constitution genevoise et de
Fohgarchie bourgeoise (il faut lire ä ce sujet la page indignee oü il decrit
Finsurrection de 1794, p. 88—89). Sismondi allait reagir par un retour au
passe que la revolution avait detruit et par Fexaltation des «libertes perdues».
A la «liberte frangaise», imposee ä l'Europe par la Revolution, Sismondi
oppose une autre liberte, celle des petits Etats, la «liberte helvetique» des
cantons suisses (sur Vhelvitisme de Sismondi, lire les pages penetrantes et
subtiles de M. Minerbi, p. 35—46) et la liberte des «republiques italiennes».

La republique ou Etat «mixte» — c'est-ä-dire dote d'un «eiement
aristocratique» — etant ä ses yeux la seule forme de gouvernement capable
d'assurer la liberte civile, il etait naturel que Sismondi choisit les communes
italiennes du Moyen Age, dont il avait etudie l'histoire et la Constitution,
comme demonstration de sa theorie. Ecrits en vue d'illustrer une these
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politique, les treize chapitres du 3e livre des Recherches peuvent etre consi-
derös comme la premiere ebauche de VHistoire des ripubliques italiennes qui
paraitront ä partir de 1807. A ce point de vue, comme Fa montre justement
M. Minerbi, la conception de Sismondi, dörivee d'une experience politique,
differe de celle de Jean de Muller dont l'adhesion aux idees fondamentales
de l'helvötisme — mouvement plus litteraire que politique —, Fanti-cosmo-
politisme, le «rousseauisme» (il condamne la division du travail) et Faristo-
cratisme, le detournerent de l'aspect politique et constitutionnel au profit de

l'aspect ethique et patriotique de l'histoüe.
Sismondi, dont le point de depart est tout autre, ecrit une histoire

«philosophique», non pas en se plagant au point de vue du peuple, de la
nation, mais en fonction de la vie politique de ce peuple et dans le cadre d'une
forme pohtique determinee. C'est la liberte crööe par la bourgeoisie eitadine
de lTtalie dans sa lutte contre le monde feodal, aux environs de l'an mille,
et qui, d'Italie, s'est repandue et implantee dans tous les pays europeens,
qui forme dejä le theme de cette partie des Recherches, pour la redaction de

Iaquelle Sismondi s'etait reporte aux sources et avait fait de vastes lectures,
comme le montre la liste dressee par M. Minerbi ä la fin du volume. Bien que
cette partie de l'ouvrage soit une sorte d'anticipation, la distance qui la
separe de l'oeuvre future — ainsi que Fattestent de frequentes concordances
du texte — est trop grande et le changement, ou Felargissement de la
perspective, est trop important pour qu'une confrontation puisse etre de quelque
utilitö. En effet, dans VHistoire des ripubliques, Sismondi rattachera l'histoire

d'Italie — qui reste au centre de l'ouvrage —, ä l'histoire generale de

l'Europe et il decrira d'une maniere ample et detaillee, en faisant intervenir
le facteur personnel, la destinee des Etats de la peninsule au Moyen Age et
au XVP siecle, ecrivant l'histoire non pas d'une nation, mais de la «vertu
politique» et de l'esprit de liberte qui a donne son empreinte ä l'Europe
moderne.

Sismondi a etendu au royaume d'Aragon, avant Ferdinand le Catholique,
ses recherches sur la formation d'une classe dirigeante et sur les institutions
politiques, en plagant au centre de son examen le privilege de l'Union dont
il fait le fondement et la preuve de la liberte aragonaise, parce que cette
institution lögahsait le droit de resistance et garantissait le peuple contre les

usurpations et contre Foppression du pouvoir central. Par «peuple», Sismondi
entend toujours la bourgeoisie. Imbu de l'esprit de sa classe, il en partage les

prejugös ä l'egard de la «populace»; il ne parle des artisans et des couches

pauvres des villes que lorsque cette «populace» commet quelque acte de
violence ou agit contrairement aux interets des republiques bourgeoises,
comme par exemple la revolte des Ciompi qu'il qualifie de «lie du peuple»
(p. 225 et 228). La veritable nature des evenements historiques qu'il decrit
lui reste fermee et il ramene l'histoire, en quelque sorte, ä une lutte entre le
bien et le mal.

Geneve Sven Stelling-Michaud
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